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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots : 

« et des organisations de producteurs reconnues ou de leurs associations d’organisations de 
producteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la qualité et la légitimité des 
consultations préalables à la définition des conditions de mise en œuvre des expérimentations 
relatives au tunnel de prix.

Dans sa rédaction actuelle, le dispositif repose exclusivement sur la consultation des organisations 
interprofessionnelles compétentes. Si ces dernières assurent un rôle central dans la coordination des 
filières agricoles et la représentation des différents maillons de la chaîne de valeur, elles ne 



ART. 21 N° 1253

2/2

sauraient, à elles seules, garantir une prise en compte suffisamment fine des réalités économiques 
des producteurs.

Les organisations de producteurs et leurs associations constituent en effet des acteurs essentiels de 
la structuration économique des filières agricoles. Elles sont directement confrontées aux conditions 
de production et disposent d’une connaissance approfondie des coûts supportés par les exploitations 
agricoles ainsi que des déterminants effectifs de leur revenu.

Le présent amendement vise donc à instaurer une obligation de double consultation des 
organisations interprofessionnelles et des organisations de producteurs ou de leurs associations. 
Cette évolution ne remet pas en cause le rôle respectif de ces structures, mais permet de garantir une 
approche plus complète, plus équilibrée et plus représentative des intérêts économiques en présence.


